
Délibération du 25 juin 2004 
Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon  

 

 
Affectation du résultat 2003 

 

AVIS 
Commission n°1 Bureau 

séance du 24/05/04 favorable séance du 04/06/04 favorable 
 

Le compte administratif 2003 fait apparaître les résultats suivants : 

- Budget principal 

Budget principal Fonctionnement en € Investissement en € 
Dépenses 59 514 143,46 12 907 174,04 
Déficit d’investissement N-1  5 873 173,55 
Recettes 62 447 836,21 10 015 011,71 
Excédent de fonctionnement N-1  5 893 837,43 
RESULTAT PAR SECTION + 2 933 692,75 - 2 871 498,45 
RESULTAT TOTAL 
(excédent) 

+ 62 194,30 

 
A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide dans le cadre du budget principal, 
l’affectation de l’excédent de fonctionnement, 2 933 692,75 €, en totalité en recettes 
d’investissement afin de couvrir en priorité le déficit d’investissement, 2 871 498,45 € et 
générer un complément de financement de 62 194,30 €. 

- Budget annexe transports 

Budget principal Fonctionnement en € Investissement en € 
Dépenses 33 583 831,51 2 965 961,49 
Excédent d’investissement N-1       30 315,85 
Recettes 33 744 094,57 2 865 484,26 
Excédent de fonctionnement N-1       12 815,82 
RESULTAT PAR SECTION + 160 263,06   - 57 345,56 
RESULTAT TOTAL 
(excédent) 

+ 102 917,50 

 
A l’unanimité, le Conseil de Communauté valide dans le cadre du budget transport, 
l’affectation de l’excédent de fonctionnement, 160 263,06 €, en totalité en recettes 
d’investissement afin de couvrir en priorité le déficit d’investissement, 57 345,56 € et 
générer un complément de financement de 102 917,50 €. 

 
 
 
Pour extrait conforme,  
 
Le Président   

 

 


